
 

Présentation de l’établissement, du pôle et/ou du service 

Le Centre Hospitalier Bélair, établissement public de santé mentale des Ardennes (EPSM) a pour 

vocation de prendre en charge la santé psychique et mentale de tous les ardennais quel que soit leur 

âge. 

Son offre repose à la fois sur des structures sanitaires et médico-sociales en intra et extra hospitalier, 

à savoir : hospitalisation complète, hospitalisation de jour et de nuit, activités thérapeutiques à temps 

partiel, centre médico-psychologique, équipes mobiles, équipes de liaison, visites à domicile, 

entretiens de première intention, prise en charge des urgences psychiatriques, prise en charge des 

personnes en situation de précarité, des adolescents, des patients en provenance de la maison d’arrêt. 

Il dispose également de toutes les structures inhérentes à la filière addictologique.  

Un des objectifs du projet de prise en charge des patients au CH Bélair est de favoriser le maintien à 

domicile des patients par des prises en charge ambulatoires grâce à des projets novateurs comme la 

réhabilitation psychosociale, l’éducation thérapeutique Arsimed (les traitements), la prévention et la 

prise en charge des soins dentaires sous MEOPA, la prise en charge des familles et la préservation des 

habiletés sociales des patients grâce à de nombreux ateliers thérapeutiques. 

Le Centre Hospitalier Bélair est composé d’un seul pôle qui regroupe les structures intra et 

extrahospitalières aussi bien pour un public mineur, majeur et celui de la personne âgée. 

 

La fonction de Médiateur de Santé-Pair  

La médiation par des pairs permet et favorise l’alliance thérapeutique avec des personnes concernées 

par des troubles psychiques. Le Médiateur de Santé-Pair (MSP) est pleinement intégré à des équipes 

pluri-professionnelles de soin en santé mentale, en tant que collègue. Il apporte un regard 

complémentaire à ceux des soignants et/ou personnels éducatifs grâce à son expérience personnelle 

d’un trouble psychique, son parcours de rétablissement, ainsi que la formation de licence Médiateur 

de Santé-Pair. Le MSP peut favoriser l’alliance thérapeutique entre les usagers et les équipes. 

 

Missions 

Missions à la prise de poste : 

- Aller à la rencontre des usagers via des moments informels (pauses café, temps d’accueil, 

sorties vers l’extérieur, moments en salle d’attente, etc.) ; 

- Participer à des activités existantes de la structure (atelier thérapeutique, sortie…) ; 

- Intégrer des prises en charge de groupe pour se familiariser avec les soins proposés ; 

- Participer en équipe aux réflexions et échanges ; 

Fiche de poste 
Médiateur de Santé-Pair 

Centre Hospitalier BELAIR 
EPSM des Ardennes 



- Participer en binôme à des entretiens formels avec les usagers. 

 

Missions complémentaires pouvant être développées progressivement, en s’appuyant sur les 

enseignements suivis à l’université :  

 Participer à des entretiens formels en autonomie ; 

 Proposer et construire de nouveaux accompagnements, développer une ou des activités 

propres où le MSP pourra exploiter pleinement ses savoirs expérientiels : 

- En individuel (consultation autour du rétablissement, de l’empowerment…). 

- En groupe (créer une réunion soignants-soignés, monter un groupe d’expression autour 

du rétablissement, co-animer un programme de psychoéducation…). 

 Mener une veille active sur différents sujets : réhabilitation psychosociale, nouveaux outils 

validés en psychiatrie, les innovations favorisant la continuité des soins (par exemple, les 

applications mobiles de suivi du traitement), etc. 

 Collaborer avec les partenaires du territoire (médico-sociaux, associatifs, etc.), permettant de 

préparer une sortie des soins et de favoriser le rétablissement ; 

 Participer à des projets transversaux portés par l’unité, l’équipe dans laquelle le MSP travaille ; 

 Travail sur l’extérieur : 

- Orienter des usagers vers l’extérieur et le droit commun (GEM, association…). 

- Servir de lien entre la psychiatrie et le droit commun ; 

- Rencontrer des proches, des familles ; 

 

Prérequis 

Le candidat doit être concerné par le vécu d’un trouble psychique, il a l’expérience d’un parcours de 

soins en santé mentale, et se considère comme rétabli ou en rétablissement depuis plus d’un an.  

Profil recherché 

 Appétence pour le travail en équipe ; 

 Empathie ; 

 Savoir analyser son propre comportement, ses propres réactions, savoir prendre du recul par 

rapport à notre propre parcours et notre propre posture ; 

 Posture de non-jugement ; 

 Bonnes capacités de communication. 

 

 

Niveau de formation requis  



Le candidat devra être titulaire d’un niveau Bac +2 (peu importe le domaine), mais à défaut, il est 

possible de candidater si l’on est titulaire d’un Bac obtenu : un dossier de validation des acquis 

professionnels sera proposé par l’université si le candidat retenu n’a pas de Bac+2. 

La personne recrutée suivra, en parallèle à sa prise de poste, la formation de licence de Sciences 

Sanitaires et Sociales – parcours Médiateur Santé-Pair co-portée par l’Université Sorbonne Paris Nord, 

localisée à Bobigny dans le 93, qui débutera en février 2026, et se poursuivra jusqu’en avril 2027.   

Tous les frais afférents à la poursuite de cette formation seront pris en charge par l'employeur 

(hébergement, déplacements, etc.). 

 

Conditions d’exercice 

 Le Médiateur de Santé-Pair exerce au sein des hôpitaux de jour sur la ville de CHARLEVILLE-

MEZIERES, 2 se situent à proximité de la gare (au 44 place de la Gare) et 1 se situe sur le site 

intra du CH Bélair (1 rue Pierre HALLALI, 08000 CHARLEVLLE-MEZIERES). Des services de bus 

desservent les différents lieux de soins. 

 Ce poste nécessite d’avoir le permis afin d’assurer une participation complète à l’ensemble 

des activités thérapeutiques proposées.  

 Le Médiateur de Santé-Pair est sous la responsabilité hiérarchique du cadre de santé et exerce 

ses missions en lien fonctionnelle avec le médecin, les soignants de l’équipe, la secrétaire 

médicale, le psychologue, etc. 

 CDD renouvelable dans un premier temps puis CDI. 

 Salaire équivalent à la grille indiciaire de moniteur éducateur FPH échelon 1 pendant la période 

de formation puis embauche sur grille éducateur spécialisé. 

 Temps de travail sur la base de 35h par semaine du lundi au vendredi, 7H/jour / 26 CA/an. 

 Le Centre Hospitalier Bélair a une « amicale du personnel », et est affilié à la CGOS. 

 Le Médiateur de Santé-Pair est soumis aux obligations professionnelles définies dans le 

règlement intérieur et notamment au secret professionnel partagé. 

 

Pour candidater 

Pour postuler, veuillez envoyer votre CV et votre lettre de motivation à : 

 direction@ch-belair.fr 

 En copie : msp@ghtpsy-npdc.fr 
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